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Communiqué de Presse  

 
 
A l’invitation de la Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz (CREG), 

madame Nadia Chebel-Horstmann animera en date du dimanche 17 Décembre 2006 
au niveau de la salle de Conférence du Ministère de l’Energie et des Mines,  tour B, 
Val d’hydra à 10 h une Conférence sur "les évolutions dans l’ouverture à la 
concurrence des marchés européens de l’électricité et du gaz"  
 

Madame Chebel- Horstmann est docteur en droit et enseignante à la faculté de droit 
de Düsseldorf ; elle est actuellement chargée de l’élaboration des stratégies de 
communication au niveau externe ainsi qu’au niveau européen,  auprès du président 
de ″Bundesnetzagentur″, l’office de régulation allemand pour les réseaux d’électricité, 
de gaz, des postes, des télécommunications et des chemins de fer. 
 
Les principaux thèmes qui seront abordés concernent essentiellement les instruments 
de la régulation, les mesures prises par le régulateur, l’organisation du marché, 
l’organisation et le rôle du régulateur allemand dans un marché ouvert à la 
concurrence ainsi que l’organisation et le rôle du Conseil des Régulateurs Européens 
de l’Energie (CEER). 
Le CEER fait partie du groupe de travail Méditerranéen sur la Régulation de 
l’Electricité et du Gaz (MEDREG), qui a été récemment crée à Rome et dont la CREG 
assure la vice-présidence. 
 
La CREG convie les représentants de la presse nationale intéressés par ce sujet à 
assister à cette conférence. 


